
CENTRE HOSPITALIER
2 rue de la Perrine
72120 SAINT-CALAIS
℡℡℡℡ 02.43.63.64.85
���� 02.43.63.64.68

TRAVAUX DE RÉNOVATION ET DE MODERNISATION OU DE
REMPLACEMENT DE L’ASCENSEUR DE L’E.H.P.A.D. SPÉCIAL ISÉ

(bâtiment RONSARD)

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 

1) IDENTIFICATION DE L'ORGANISME QUI PASSE LE MARCH E :

CENTRE HOSPITALIER
2 rue de la Perrine
72120 SAINT CALAIS

Tél : 02 43 63 64 65 - Fax : 02 43 63 64 68
Mail : cellulemarche@ch-saintcalais.fr

2) OBJET DE LA CONSULTATION  :

Lieu d'exécution : 

CENTRE HOSPITALIER
2 rue de la Perrine
72120 SAINT CALAIS

Objet :

Travaux de rénovation et de modernisation ou de remplacement de l’ascenseur de l’E.H.P.A.D spécialisé
(bâtiment RONSARD).

3) N° D’ORDRE :

n° 09-06

4) CODE C.P.V. :

-  C.P.V. principal : 424 16 100

5) PROCEDURE DE PASSATION :

Procédure adaptée  en application de l’article 26 II et 28 du Code des Marchés Publics.
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6) NUMERO ET DESIGNATION DES LOTS :

Désignation des lots
Lot unique ‘’Ascenseur’’ 

Solution de base  : travaux de rénovation et de modernisation de l’ascenseur de l’E.H.P.A.D. spécialisé
(bâtiment RONSARD) 

Option  : remplacement de l’ascenseur de l’E.H.P.A.D. spécialisé (bâtiment RONSARD).

7) DURÉE DU MARCHÉ :

4 semaines

8) DATE DE DÉBUT D’ÉXECUTION  :

Après notification du marché

9) RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION  :

Le dossier de consultation des entreprises pourra être retiré auprès de :

CENTRE HOSPITALIER
Direction des services économiques
2 rue de la Perrine
72120 SAINT CALAIS

Il pourra être également adressé soit par courrier, soit par télécopie ou soit par voie électronique :
cellulemarche@ch-saintcalais.fr

10) RENSEIGNEMENTS ET JUSTIFICATIFS A PRODUIRE PAR LE CANDIDAT  :

Renseignements, déclarations et documents définis à l'article 44, 45 et 46 du CMP permettant de vérifier les
qualités et les capacités professionnelles, techniques et financières des candidats; le détail de ces pièces est
indiqué dans le règlement de la consultation.

11) CRITERES D’ATTRIBUTION  :

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères suivants : 
1) le prix : 40 %
2) les références et assurances qualité de l’entreprise : 30 %
3) la valeur technique de l’offre conformément aux descriptifs du C.C.T.P. : 25 %
4) le coût d’utilisation : 5 %

12) ADRESSE OÙ LES OFFRES DOIVENT ETRE TRANSMISES  :

CENTRE HOSPITALIER
2 rue de la Perrine
72120 SAINT CALAIS

La transmission des candidatures et des offres par voie électronique n'est pas prévue

NB : les enveloppes devront porter la mention :
« Travaux de rénovation et de modernisation ou de r emplacement de l’ascenseur de l’E.H.P.A.D.

spécialisé (bâtiment RONSARD)»
«Ne pas ouvrir»
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13) DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES :

Dossier transmis sous la responsabilité du candidat avant le vendredi 29 mai 2009 à 18 heures

14) DÉLAI DE VALIDITE DES OFFRES :

90 jours

15) MODALITÉ DE FINANCEMENT :

- financement sur fonds propres
- paiement : mandat administratif,
- délai global de paiement : 50 jours à réception de la facture

16) PROCÉDURE DE RECOURS :

Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus
concernant l’introduction des recours :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
6 allée de la Gloriette
44041 NANTES Cedex 01

17) RENSEIGNEMENTS :

- Administratifs  :

auprès de :

CENTRE HOSPITALIER
2 rue de la Perrine
72120 SAINT CALAIS
Monsieur Jean-Louis FOUSSIER
Directeur Adjoint chargé des services économiques
Téléphone : 02.43.63.64.85    fax : 02.43.63.64.68
Mail : cellulemarche@ch-saintcalais.fr

- Techniques  :

auprès de :

CENTRE HOSPITALIER
2 rue de la Perrine
72120 SAINT CALAIS
Monsieur Frédéric TESSIER
Technicien Supérieur Hospitalier
Responsable des services techniques
Téléphone : 02.43.63.64.01    fax : 02.43.63.64.49
Mail : ftessier@ch-saintcalais.fr

18) Date d'envoi à la publication

7 mai 2009

-:-:-:-:-:
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